
. _REPUBLIQUE DU SENEGAL
!

MTI\JIITERE DES-~~;~~ES ETRANGERES

Dakar, le

N° IDRE/cAI
EXPOSE DES MOTIFS

du Projet de loi autorisant le Président de la

République à ratifier le Protocole sur les

Missions et les Modalités d'intervention des

formation de la Gendarmerie Nationale Française

au Sénégal entre le Gouvernement de la République

du Sénégal et le Gouvernement de la République

Française signé à Paris le 29 Ma r s 1974.

En application des dispositions de l'accord de coopération en

matière de défense, le Couve r-nerrrent de la République du Sénégal et le Gouve r «

nern.ent de la République Française ont signé le présent protocole à Paris le

29 ~..1ars 1974.

Aux termes de ce protocole, l'autorité militaire française dispose

au Sénégal de fo zrnatdorrs de gendarmerie nationale, afin de pouvoir exercer son

action de police t1:.ilitaire et judiciaire vis -à-vis des membres de ses formations

militaires stationnées au Sénégal;

Ces formations de la gendarrnerie nationale française sont chargées:

- de la Réception des plaintes et dénonciations émanant des mem-

bres des forces armées françaises

- des enquêtes concernant les informations imputées à un membre

des forces armées françaises et commise à l'intérieur des inotallations et à

l'extérieur lorsque la preuve est rapportée que l'auteur de l'infraction était

en service.

- du rnad.nt'ien de l'ordre et de la discipline parmi les membres

des forces armées françaises à l'extérieur des insta1lations~

!" '1....
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:C'autre part, la présente conv ent ion vise à définir les compétences

de la gendarmerie ou police sénégalC:,isB el'une part et de la genda rrne r-Ie

française d laut r e part, lors d' er.quêt e s judiciaires ayant lieu hors des installa-

tions. Cependant une liaison étroite est prévue entre les deux formations

française et séT~éSalaise.

A la lumière de ce précède, j'ai l'honneur de courrxett r e à votre

approbation le projet de loi autorisant le Président de la Rrfp1..'.bliquele présent

Protocole signé à Paris le 29 Mars 19?4~

Pour le Ministre des Affa.i.r-es Etrangèr;

et par délégation. ..~,
Le Directeur de.J;n-bi:..met

~

:

~ l,<, \ l.,~ \,.)
i

/

SAMBA NI DIA YE
1
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j\0~~' REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMB LEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1974
-tr

I..LJ
U [APPORT

fait au nom

de l'Intercornrnission constituée par les Affaires Etrangères, la Législation,

le Travail, les Finances, les Affaires Economiques, les Travaux Publics,

l'Education, l'Information et la Défense.

sur

le PROJET DE LOI N° 73/74 autorisant le Président de la République à rati-

fier le Protocole sur les missions et les modalités d'intervention des forma-

tions de la Gendarmerie Nationale Française au Sénégal, entre le Gouvernerre nt

de la République Française et le Gouvernement de la République du Sénégal, si-

gné à Paris le 29 Mars 1974, ainsi que son annexe.

t

par

Bas sirou CISSE

Rapporteur
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Monsieur Le PRESIDENT,

Mes Chers Collègues,

L'intercommission constituée par les Affaires

Etrangères, la Législation, le Travail, les Finances, les Affaires

Economiques, les Travaux Publics, PEducation, l'Information et la

Défense, s'est réuniermercredi 20 novembre 1974 à l'effet d'exan,i-

ner le Projet; de loi N° 73/74 autorisant le Président de la Républi-

que à ratifier le Protocole sur les missions et les modalités d'inter-

vention des formations de la Gendarmerie Nationale Française au

Sénégal, entre le Gouvernement de la République Française et le;'3ou-

vernement de la République du Sénégal, signé à Paris le 29 mars

1974, ainsi que son annexe.

Le Protocole sur les missions et modalités d'in-

tervention des formations de la Gendarmerie française au Sénégal,

définit le cadre et les limites de l'action de police judiciaire militai-

re des forces de la Gendarmerie française, vis-à-vis des membres

des ilcrmations militaires françaises stationnées au Sénégal.

Les formations de la Gendarmerie française sont

la Prévôté, la Gendarmerie maritime et la Gendarmerie de IIAir.

L'action de police judiciaire militaire de ces

formations concernent :

- réception plainte s et dénonciations

- enquête s sur infractions

- maintien de l'ordre et de la discipline mili-

taires : tenue et comportement des militaires et contrôle circula-

tion routière des véhicules militaires français •

.. . / ...
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En cas de crime ou délit flagrant, seules la

Police ou la Gendarmerie Sénégalaise sont compétentes. Dans

certains cas, la Gendarmerie Française, et la Gendarmerie Séné-

galaise collaborent pour enquêter sur des infractions ou délits com-

mis dans certaines circonstances par les membres des forces armées

française s.

Votre intercommission n'ayant émis aucune ob-

jection, a adopté le présent projet et vous recommande d'en faire

autant.

Rapporteur :

Bassirou CISSE
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autorisant le Président de la République
à ratiFier le protocole sur les missions,
et les modalités d'intervention des For-
mations de la gendarmerie nationale
Française au Sénégal entre le Gouvernement
de la République Française et le Gouvernement
de la République du Sénégal, signé à Paris le
29 Mars 1974, ainsi que son annexe.
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L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance
du Vendredi 20 Décembre 1974 "

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit
'~

f1

•
ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratiFier le
,protocole sur les missions et les modalités d'intervention des fOrmations
de la gendarmerie nationale Française au Sénégal entre le Gouvernement
de la République Française et le Gouvernement de la République du Sénégal,
signé à Paris le 29 Mars 1974 ainsi que son annexe.

-"'\

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 8 JANVIER 1975 ,~

'~~ ..4;;

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

J
JI

, ",,",~,~--'t"':,
l ,\..

\ !~
\,~; < .

"1/~ l,
h h ~ i!, !' !' \\,',\.r' ~,--
/-

"...-"" .

v'>
LéOpold Sédar SENGHOR.

Abdou DIOUF.•
!~

~
"

" 'r:~~,
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PROTOCOLE SUR L.E~;MISSIONS

ET

LES !'/IODALITES D'INTERVENTION DES FORMATIONS

)::;ELA GENDARMERIE'NATIONALE FRANCAISE

AU
SENEGAL

ENTRE
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE ET

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
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L'accord de coopé r at.ion en rnat iè r e de défense entre la

République f re.nça is e et la Ré pu..bl ique dl..~Sénégal a fixé en 80:'- ann exe II

le statut des mernb r es des forces a r m é es françaises au Séné82.1~

En application des dispositions de cet accord, le Gouvernement

de la R'épubki qr;e française et le gouvernement de République du Sénégal

Sont corrverius de ce qui suit

ARTICLE -'JRZj'-~(IER

Pour exercer son aet ion de police militaire et judiciaire

vis -à-vis des rn errib r es de ses forcee armées stationnées au Sénégal

l'autorité r.•...l.ilitaire française dispose de formations de la gendarmerie

nationale (prévoté, gendarmerie rne r i.t irn e et gendarmerie de l'air).

ARTICLE II

Les formations de la ;zendar:merie nationale française sont

particulièrement chargées des rrri s cior;s qui découlent des accords sus -visés

et qui concernent les membres des fo r ces françaises:

a) lléception des plaintes et dénonciations émanant des membres

des forces a rrn ée s françaises;

b] Enquêtes concernant les infractions imputées à un membre

des forces a rrn é e s françaises et cornrn is es à l'intérieur des installations

et à l'extérie'ar lorsque la preuve est rapportée que l'auteur de l'infraction

était en s er-vic e ;

c) Maintien de l 'o r dr e et de la discipline parmi Le s membres

des forees a rm ée s françaises à l'e:Ktérieur des installations (contô1e de la

tenue ee du comportem.ent.. des militaires, contrôle de la ci r cul atîon routièrp.'

Pour ces trois grouper:; de rrrias iorrs , les modal.it é c d'interven-

tion des fo rrn at iona de la genda rrn er ie rrat îo na l e , sont Irrdiqu é es en annexe

au présent protocole.

.... /
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ARTICLE III

Lorsque des en~uêtes ju.diciaires doivent être poursuivies

hors des installations ou lors qu'elles mettent en cause des personnes

n+appoar-t enor.t pas aux forces az-m ée s françaises, ces enquêtes sont mené

menées par la gendarmerie ou la police sénégalaise en liaison étroite

avec la gendarrne r-Ie française:

La liaison avec la gendarrne r.le ou la police sénégalaise sera

concrétisée par la présence effective el 'un ou plusieurs membres de

gendarmerie française au sein de la patltlDuill.ësénégalaise.

Lor oque certaines m.îasiona à l'intérieur ne seront pas de

nature à justifier en déplacement spé cde.l des formations de la gerida r--

merie nationale française l'action de celles -ci sera complétée par celle

de la gendarrne r-ie sénégalaise. L'autorité militaire française adressera

alors au directeur de la gendarrne r-îe sénégalaise par l'interm.édiaire de

l'ambassade de France au Sénégal une demande de concours qui ser mise

à exécution par le personnel de ce corps.

ARTICLE IV

DEFINITIOITC:

10
/ L'expression "installations" s'entend des enceintes et

ernplacemerrts mis par la Rép,.:'.bliqw~du Sénégal à la disposition de la

République française pour les besoins des forces armées françaises

stationnées au Sénégal.

/:.U sens de la présente convention est constitutive du

contrôle =

a) Soit l'affectation à 'un corps ou service des forces armées françaises,

..../
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b] Soit, s'il s'aeit d'un logement, son Incfu s ion dans le pé r-lmët r e de

l'une des D:1::;tallations ainsi affectées,

20 L'expression "fo r-m at.ioria de la gendarmerie nationale"

figurant à l'annexe, désigne II les fo rrnat.iona de la prévoté, de la gendar-

merie ma rdtdrne ét de la genda r mez-Ie cie l'Air françaises"~

30 Est réputé lien service" au s en s du présent protoc1e et de

Son annexe, tout mâl itaf r e ag is aant dans l'exercice norm.al de ses fonc-

tions ou titulaire d'un ordre de rni aaion de l'autorité militaire hiérarchique

dont il relève.'

ARTICLE V

Le présent protocole est courni s à la même procédure d+erit .••/

en vigueur et de dénonciation que l'accord de coopération en matière de

défense entre la République Française et la République du Sénégal.

Fait à Paris, le 29 Mars 1974

Pour le gouve rnem ent de la

République irr2.nçaise

Pour le gouvernement de la

République du Sénégal

Le Secrétaire d'Etat auprès du Le Mird st r e des Affaires

Ministre des Mfaires Et r arigè r eu Etrangères,

Jean èoe LIPKOWSKI ASSANE SECK

Cf loi n° 1975/21 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



ANNEXE
- MISSIONS DES FORMATIONS

DE lA GJWDARMERIb NATIONALE FRANCAISE
..

ARTICLE PREIUER

Missions de police judiciaire militaire

101 Génér8,lités:

Les formations de la gendarmerie nationale française au Sénégal sont
spécialement chargées de la police judiciaire pour toutes les infractions rendant
leurs auteurs judiciables des tribunaux militaires français:

a) A l'intérieur des installations, ces formations agissent avëc la parti-
cipation des autorités sénégalaises quand les infractions sont commisBs par des
membres des forces armées françaises. Elle s'aGsocient à l'enqu~te de la gendar-
merie ou la police sénégalaise quand une personne étrangère aux forces militaires
françaises, m~lée à l'affaire en qualité d'auteur, coauteur ou complice, est ju-
ticiable des juridictions s énégaLa i.aee ;

b) Les fonmations de la gendarmerie nationale française connaissent par
l'intermédiaire des autorités sénégalaisés des infractions commises par un membre
des forces armées françaises à l'extérieur des installations à condition que l'en-
qu~te apporte la preuve que l'auteur de l'infraction se trouvait en service

2°/_ Rôle des formations de la gendarmerie nationme française en cas
de crime ou délit flagrant:

a) Si un crime ou un délit flagrant de la compétence des juridictions sé*
négalaises, est commis dans les installations les formations de la gendarmerie
nationale prennent toutes les mesures conservatoires (garde à vue des auteurs,
coauteurs ou complices, conservation des pruves notamment) et préviennent immé-
diatement la gendarmerie ou ln police sénégalaise qtU doit mener l'enqu~te à l'in-
térieur des installations et la poursuit seule à l'extérieur. L'autorités mili-
taire française est toujours tenue informée des résultats de l'enqu~te ;

b) En cas de crime ou «élit flagrant commis hors des installations la poli-
ce ou la gendarmerie sénégalaise prend seule toutes les mesures conservatoires et
s'assure notamment de la personne du délinquant. L'autorité française militaire

.../...
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en est tenue informée.

Si le délinquant est justiciahle des juridictions militaires françaises,
il est soit conservé par les qutorités françaises, soit remis à celles-ci par les
autorités sénégalaises d ans un délai de vingt quatre heures, majoré, le cas éché-
ant, des délais de route nécessités par les circonstances.

Si le délinquant n'est pas ~usticiable des juridictions militaires fran-
çaises, il est remis, ians les m~mes conditions que ci-dessus, aux autorités séné-
galaises.

Ces dispositions sont applicables aux coauteurs ou complices d'QD justi-
ciable des juridictions militai fiesf rançai ses.

3°/- RÔle des formations de la gendarmerie nationale frençaise hors le
cas de crime ou délit flagrant .•

Hors le cas (lecrime ou d'edélit flagrant, tout justiciable des juri-
dictions militaires françaises ne peut ~tre arr~té que par les formations de la
gendarmerie nationale françro_se ou par la gend~rillerieou la police sénogalaise à

la demande de l'autorité frffilçaiGeconformément aux dispositions de l'article III
du protocole.

4°/_ Cas particùliers
Si un membre des forces armées f rançsd see est poursui vi, en même temps,

pour une infraction de la compétence des juridictions militaires françaises et
pour une infraction de la compétence des juridictions sénégalaises, il est remis
d'abord à l'autorité judiciaire à l~uelle appartient la connaissance du fait em-
portant la peine la plus grave. Il est tenu à la disposition de l'autre autorité
dès que la première décision de jlillticeest devenue définitive.

Cependant, si les infractions emportent la même peine, l'inculpé est
remis d'abord à l'autorité sénégalaise; si l'une des infractions est la déser-
tion et l'autre tm délit, l'inculpé est alors remis à l'autorité militaire fran-
çaise ;

5° /- Instruction des plaintes et dénonciations émanant des membres des
forces armées françaises:

Les formations de l(!, gendarmerie nationale française instruisent seules,
à l'intérieur des installations, les plaintes et dénonciations qu'elles reçoivent
soit d'un membre des forces françaises soit (iesautorités sénégalaises •

• . . 1- •..
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Elles transmettent plaintes et dénonciations à la gendarmerie ou à la
police sénégalaise, pour suite à dOln1er, lorsque ces plRintes ou dénonciations se
révèlent à priori ne pas ~tre de la compétence des trib~~aux ou des autorités mi-
litaires françaises. Réciproquement, la gendarmerie et la police sénégalaises
adressent aux formations de la gendarmerie national e fran çaise pour sui te à donner
les plaintes et dénonciations, qinci que les const&tations de fait, qui ne sont
pas à priori de ]a compétence des juridictions sénégalaises.

Pour les besoins de leurs enqu~tes, hors des lieux dans lesquels s'exer-
ce leur compétence, chacune des gendarmeries françaisei et sénégalaise pourra de-
mander le concours de l'autre;

6°/- Missions d'ordre judiciaire militaire

Les formations de la gendarmerie nationale française assurent seules
toutes les missions d'ordre: judiciaire militaire concernant les membres des for-
ces armées françaises prévenus ou inculpés par les juridictions militaires fran-
çaises (ext~ction, transfèrement etc •••).

7°/- Mandats et citations de justice:

1) les mandats et citations émanant des autorités judiciaires
françaises militaires sont exécutés ou signifiés de la façon suivante:

a) S'il s'agit d'un membre des forces armées françaises

- Par les formQtions de la~endarmerie nationale française à

l'intérieur des installa +i one françaises

- Par la gendarmerie sénégalaise, saisie dans les conditions pré-
vues àl'article III du protocole, dans les autros cas;

b) Les citations concerngnt des personnes étrangères aux forces
armées françaises seront signifiées :

- Par les formations de la gendarmerie nationale française dans
les installations françaases.

- Par la gendarmerie sénégalaise, saisie à ces fins comme prévu
à l'article III du protocole, dans les autres lieux ;

2) Les nanda ts et citr->.tionsémanant des autorités judiciaires sé-
négalaises sont exécutés et signifiés dans les conditions suivantes :

a) Ceux (X) ncernant des membres d es forces armées françaises

.../ ...
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Dans les installations françaises par les formations de la gen-
darmerie nationale française.

Hors des installations, par la gendarmerie sénégalaise qui en informera
l'autorité militaire franç~ise.

b) Coux concerne.nt des r:e l'sonnes étrangères aux forces armées
françaises, à l'intérieur des installations par la gendarmerie sénégalaise assis~)
tée par les foI'ILl2.tions de la gendarmerie net i.onaLe française.

8°/_ Mise à exécution des co~issions rogatoires par les formations de
la gendarmerie nationale française :

En règle générale, la transmission et l'éxécution des commissions ro-
gatoires s'opèrent conformément aux dispositions de l'accord de coopére.tion en
matière de justice entre la Républi:;ue française et L~ République du Sénégal.

Toutefois, les formations de genda:trmerienationale française exécutent
IDS commissions rogatoires émanant des autorités judiciaires militaires françaises
dans les conditions ci-après :

- Lorsque la commf.sai.on rogatoire pre:-;crit l'aud i tLcn d'un membre des
forces armées françaises, elle ost mise à exécution par les f ormat i.one de la gen-
de.rmer-ie na tional à française agi saant seule

- Lorsqu'ello prescrit l'audition d'uDE: autre p!1>'rsonnen'ayant p:1s la
qualité de membre des forces arméés françaises, la commission rogatoire est trans-
mise aux autorités judiciaires sénége.laises COBp3 tentes conformément EUlX disposi-
tions de l'accord de coopération on matière de justice entre la Répub.l.Lque fran~
ça1se et la République du Sénégal.

ARTICLE II

Accident de la circtllation mettant
en cause les membres oces forces armées françaises.

L'accident met en cause un membre des forces armées françaises en ser-
v1ce conduisant un véhicule militaire ou civil.

1°/_ Si cet accident ne cause aucun dégêt corporel ou rrB.térielà des
t1ers sénéga'Lai.s , f rnnçaf,s ou é trr.nger-svivant au Sénégal ou à l'Etat sénégalais
(dégradp.tion de route, pylone, arbre, pont e;tc ••• ), les formations de la gendar-
merie nat.LonaLe f'rançai.se les plus proches, avisées imr~édiatement, le cas échéant,

.../ ...
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par la gendarmerie ou la police sénégalaise, mènent l'enquête et en tiennent in-
formées les [',utorités sénég:üaises.

2°/- Dans le cas contraire (dég~ts corporels ou matériels à des tiers
ou à l'Etat sénégalais), la gendarmerie ou la police sénégalaise avise immédiate-
ment la gendarmerie française et même l'enqu~te avec son con~urs si elle le juge
utile.

Si pour une raison quelconque (élOignement, coupure de route etc. o.)
l'intervention deo formations de la gendarmerie nationale française se révèle im-
possible, la gendarmerie ou la police sénégalaise effectue l'enqu~te à charge de
forunir, à l'autorité militaire française, une expédition et deux copies des
procès-verbaux ou rapports ainsi établis.

3°/- Dans le cas d'accident, causé par un membre des forces armées fran-
çaises, portant préjudice à des tiers ou à l'Etat sénégal~is, il appartiendra aux
enqu~teurs sénégalais de déterminer avec certitude si le conducteur était ou non
en service. Cela ressortira de l'examen du carnet de bord ou de l'ordre de mis-
sion et, en cao de doute, de I.' audi tion du supérieur h Lé rarch.i.quede l'intéresséQ
(Cette règle est impérative car elle IErmet de déterminer la compétence des tri-
bunaux) •

4°/_ Dans tous les cas où le membre des forces armées françaises utili~
se un véhicule pour ses besoins personnels, il demeure responsable des accidents
qu'il provoque. La rresponsabilité civile de l'Etat français reste cepehdant en-
tière. L'enqu~te est menée par la gendarmerie ou la police sénégalaise, et les
formations de la gendarmerie nationale Îr2~çaise n'y sont associées que lorsque
le militaire est tué ou blessé, lorsque les victimes sont des membres des forces
armées françaises.

ARTICLE III

Accidents ou incidents survenant à

des !1érone:fslO.ilitair6C français.

Premier cas: L'accident l~incident survient à l'intérieur des limites
d'un aérodrome ou d'un plan d'eau militaire Bis à. la disposi tion des f"rc-es armées
françaises :

Les formations de la gendarmer-i,enatlilonalefrançaise constatent l'acci-
dent et en avisent immédiatement la gendarmerie ou la police sénégalaise. Toute-
Ï<>Ü,lr si des militatres ou des ci.",ils sénég~la:is -scn-b fi bord dQ l'appareil, la

00./&0"
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gend~rie ou la police sénégalaise est associée à l'enqu~te.

Deuxième cas: l'accident ou l'incident survient hors des limites des
aérodromes ou des p'l.ansd'eau. mis à la diapos i tion des forces armées f'r-ançcd.ae s :

La gendarmerie ou letpolice sénégal ai.so effectue les constatations et
pœ'end les mesures de secours et conservatoires nécessaires ; elle m~ne l'enqu~te
le cas échéant, avec le concours de la gendarmerie française avisée dans les meil-
leurs délais.

Si les enqu~teurs de la gendarmerie française ne peuvent se rendre sur
les lieux, la gendarrner-i,e ou.la police sénégalaise effectue seule l'enquê te et en
adresce une expédition et deux copies à l'autorité militaire française compétente.

ARTICLE IV

La police générale militeire

10/- Les f'ormataons de la gendarmerie nationale française contribuent au
maintien de l'ordre et à la sécurité des forces armées françaises.

20/_ Seules ou en lif'.isonétroite avec la gendamerie et la police séné-
galaise les f'ormati ons de la gendarmerie françai se ont le devoir d.eprotéger les
habitants contre toutes exactions commises par des membres des forces armées fran-
çaises dans les r6gions où stp.tionnent des forces militaires françaises.

3°/- Elles constatent de concert evec 18.gendafrJerie ou la police
sénégal~se tous dég~ts aux cantonnements ou aux cultures provoqués par les ~em-
bres des forces armées f rançad.ses au cours de Leur-s exercices.

4°/_ Elles signalent à la gendarmerie ou la police sénégalaise, à char-
ge de réciprocité, après enqu~te à l'intérieur des installations, les contrebandes
ou trafics illicites qu'elles seraient amenées à découvrir. L'enqu~te à l'extérieur
est poursuivie par la gendarmerie ou la police sénigalaise.

5°/_ En cas de sinistre ou d'évènement grave (incèndie, raz-de-marée,
déraillement etc •••) les formations de la gendarClerie nationale française coopèrent
avec la ~ndarmerie et la police sénégelcise à la demande des autorités sénégalai-
ses,

60/_ Les formations de la gendarmerie nationale française concourent en
liaison avec les services spécialisés, la gendarnerie et la police sénégalaise à

la sécurité des établissemonts milite.irec des forces armées françaises (protection
contre les vols, le pillage, les détourner~\entsetc •••).

.../...
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ARTICLE V
Contrale de la tenue et du comportement

des militaires français.

1°/- Les formations de 1:;), gendarmerie nat i.onaLe française assurent de
façon permanente le contrôle de la tenue et du comportement des membres des for-
ces armées françaises à l'extérieur de leurs installations. Elles vérifient égale-
ment à CBtte occasion la situation des intéressés.

2°/_ Si nécessaire, ces missions de surveillance et de vérification se-
ront exécutées par des JE. trou.illes mt.xtee , comprenant du côté sénégalais des élé-
ments de police, de la gendarillericou de l'a~~ée et du côté français des éléments
des f'o raa+Lons œ gend2-TIloriedes forces arraéee françaises.

Les éléments sénégalais et français de la patrouille coopèrent en se
portant aide et assistance mutuelle dans le contrôle de leurs propres ressortis~
sé'-nts.

3°/- En cas de rixe ou de scandale sa produisant sur la voie publique
ou dans un lieu pubLic, si des membres de forcea armées f rançaLsee y sont mêlés,
les formations de la gendarme rfe nationale f'r-ança Lsc ou les ja trouilles militaires
mixtes franco-sénégalaises interviendront dvec des éléGcnts de la gendarmerie ou
de la police.

4°/- La gendarmerie ou la police sénégalaise peut à tout moment s'assu-
rer de la JE rsonne d'un membre des forces années f runçaf.ses perturbant l'ordre
public. Elle en informe dans les meilleurs délais la fornation de 19- gendarmerie
nationale française la plus proche.

5°/- Ces personnes seront l'objet de sanctions disciplinaires mais de-
meureront éventuellement possibles de sanctions judiciaires à prononcer par les
juridictions sén~galaises.

6°/- Ces missions (contrôle de la tenue, du.compor-tement et vérifica-
tion de sibuct i on ) ne s'exercent qu'exceptionnellement à l'extérieur des limites
de ID région où stationnent des forces françaises.

Dans ce cas, ces miflsions seront exécutées conformément aux disposi;;
tions d~ l'alinéa 2 de l'article III du protocole.
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ARTICLEVI

Contre le des v~hicules militaires français

1°/- En dehors des .i.net.a.lLa't ione , les formations de la gendarmerie

nationale française ont éga.Lemen t pour mi''jfjioil de faire observer par les mem-

bres des forces armées françaises les prescriptions règlementaires du Code de

la route en vigueur au Sénogal et les ordres donnés par le commandementfran-

çais en me.tière de police de circulation militai re.

2°/- En Cé',S de déplacements importants d'uni tés françaises par voie

de terre (exerCices), les fOI'Bations de la (;endarrnerie nationale française

assistées d'éloments des forces arsées françaises chargés de la circulation

routière, concourent avec la gendarmerie et la police sénégalaises pOtITassu-

rer la police de la circulation, la r~~llation des convois et la const~tation

des accidents mettant en cause des membres des forces armées françaises.

La direct:ion de 12. police de la ci rcu.La t i on r out i ère appartient a-

lors aux autorités sénégale.ises prévenues en temps opportun.

Fait à Parisr le 29 mars 1974;

Pour le Gouvern0Dlent de le. Pour le Gouvernement de Ia

République française Répub'Li.que du ~)6nG@;al

Le Secrétaire d'Etat auprès Le Ninistre des

du ~~inistre des Affaires Etrangères.- Affaires Etrangères.-

Jean de LIPKO'riSKI Assance SECK
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